
                     

                     

                      
                            

 

Dispositif d’aide à l’investissement pour le commerce de proximité 

ANNEXE 1  
 

Les centralités commerciales des communes de l’Eurométropole de Strasbourg : 
Les centralités des communes de moins de 6000 habitants sont entourées de bleu. Les projets s’y 

situant et dont les dépenses éligibles sont supérieures à 15.000 € HT seront instruits et soutenus par le 

dispositif FEDER. 

 

Les centralités commerciales de la commune d’Achenheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Bischheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Blaesheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Breuschwickersheim : 

 

La centralité commerciale de la commune d’Eckbolsheim : 
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La centralité commerciale de la commune d’Eckwersheim : 

 

 

 

Les centralités commerciales de la commune d’Entzheim : 
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La centralité commerciale de la commune d’Eschau : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Fegersheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Geispolsheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Hangenbieten : 
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La centralité commerciale de la commune de Hoenheim : 

 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Holtzheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Illkirch-Graffenstaden : 

 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Kolbsheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Lampertheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Lingolsheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Lipsheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Mittelhausbergen : 
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La centralité commerciale de la commune de Mundolsheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Niederhausbergen : 
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La centralité commerciale de la commune d’Oberhausbergen : 

 

 

La centralité commerciale de la commune d’Oberschaeffolsheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Osthoffen : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Ostwald : 
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La centralité commerciale de la commune de Plobsheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de Reichstett : 
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La centralité commerciale de la commune de Schiltigheim :  

 

 

La centralité commerciale de la commune de Souffelweyersheim : 
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La centralité commerciale de la commune de Vendenheim : 

 

 

La centralité commerciale de la commune de la Wantzenau : 
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La centralité commerciale de la commune de Wolfisheim : 
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Les centralités commerciales de la commune de Strasbourg : 
Les centralités entourées de bleu sont comprises à l’intérieur de périmètres de QPV. Les projets s’y 

situant et dont les dépenses éligibles sont supérieures à 15.000 € HT seront instruits et soutenus par le 

dispositif FEDER. 

- Cronenbourg : 

 

 

- Esplanade 
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- Koenigshoffen/Poteries/Hohberg 

 
 
 

- Montagne Verte/Elsau 
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- Meinau 

 
 
 

- Neudorf 

 



 

21 

 

- Neuhof/Stockfeld 

 
 
 

- Port du Rhin 
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- Robertsau/Cité de l’Ill 

 
 
 
 
 


